Ce que vous ne lirez pas dans La Montagne n°40

(ni ne verrez sur FR3, ni n'entendrez sur Radio Bleu… ni ne lirez dans Modergnat !)

Session du 8/04/08:
Discours

Comme il est de règle, René Souchon ouvre le bal. Il affirme que le coût de la décentralisation inquiète les élus de tous bords. La fin de la péréquation est un système aberrant : Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées en bénéficient encore, alors qu'elles semblent plus "riches" que nous. Les « Ministres Auvergnats » ne répondent pas aux sollicitations du président Souchon, qui a fait un recours gracieux pour que le gouvernement revienne sur sa décision. 

Il répond ensuite aux attaques des élus de Droite : Non, le Conseil Régional n'abandonne pas les terri-toires : les contrats Auvergne+ ont porté l’intervention régionale de 200 à 600.000€. On a une avance de 3 mois sur la couverture haut débit, on veille à l’équilibre ville/campagne, grande ville/ville moyenne…

Non, le Conseil Régional n'est pas sujet à une inflation des emplois : certes, nous avons 134 nouveaux agents dont 40 catégorie A, mais nous restons le Conseil régional qui a le moins de personnels du siège pour gérer la Région (10,02€/habitant en Auvergne contre plus de 12€ en Alsace).

Il promet de déployer de gros efforts pour faire connaître l’Agenda 21.

Jean Proriol
 dit que le Transfo est en crise à cause de la mainmise de la Région sur la culture en Auvergne comme le dit Laure Adler dans sa lettre de démission.

Il félicite la Région Limousin, qui rénove la voie ferrée Guéret – Montluçon, alors que nous refusons d'emprunter pour rénover les nôtres. Il compare les tarifs train et autocar (2 à 2,5€/km) et plaide pour une substitution du rail par la route (diminution des gaz à effet de serre).

Il critique le dernier numéro de MIAM, consacré selon lui à des attaques contre l’Etat : les deniers publics sont détournés pour la campagne électorale.

Christiane Laïdouni
 fait un discours de 5 mn sur Sarko + 5 mn sur le TER. Elle fustige les changements de bord de certains candidats, la liste apolitique de Wauquiez, les listes qui se sont maintenues contre des listes communistes (Montreuil, Aubervilliers). Le PC est le troisième parti en nombre d’élus.

Pierre Pommarel fait 5 mn de discours  sur le bio, 4 mn sur le train, et n'oublie ni le Tibet, ni l'anniversaire de Tchernobyl, ni Ingrid Bétancourt.

Claude Malhuret
 lit l’intervention prévue pour Brice Hortefeux
, retardé, qui défend la fin de la péréquation car, finalement l’Auvergne n’est pas une région pauvre. Il désapprouve nos choix budgétaires, le gel des crédits (formation, économie…). Il prétend que la Région a reçu 2 M€ de plus par rapport aux charges transférées, et que donc nos difficultés financières sont dues à de mauvais choix. Il critique l’augmentation de personnel, y compris au CRDTA
 et à l’ARDE
.

Réponses de René Souchon :

- Sur le Transfo : le directeur est recruté par l’Etat et la Région. Laure Adler n’a pas mis les pieds au conseil d’administration pendant un an, elle ne sait pas ce qui s’y fait. On va modifier le fonctionnement du Transfo et le Préfet et moi évaluerons l’efficacité du nouveau dispositif en décembre. Pour nous la culture ne s’est pas arrêtée au 19ème siècle. Il est évident que le DRAC et le président de Région ne sont pas du même avis sur la culture.

- Sur le train : le Limousin a emprunté pour ses voies ferrées sur 36 M€ dont 12 pour la Région. L’Auvergne a besoin de 250 M€ et a déjà contractualisé pour 56 M.

Nous devons mettre à niveau les lycées publics avant d’investir dans les lycées privés. La Région a le plus gros retard, on ne peut pas faire Vulcania et les lycées. Il nous faudra encore 10 ans pour être à jour.

Economie

Le programme « Auvergne + Éco » consiste à octroyer une enveloppe budgétaire supplémentaire à des territoires qui présentent une stratégie de développement économique particulièrement volontariste et innovante. Ils me semblent particulièrement pertinents : au lieu de promouvoir la concurrence entre les territoires, et de rechercher tous la même Arlésienne (la grosse entreprise qui va venir créer 400 emplois en Auvergne) ils engagent chacun à chercher un modèle cohérent et innovant, en direction de la mise en valeur des ressources économiques locales ou d’une économie de proximité. Certes, ils ne sont pas tous de la même qualité, mais le Contrat des Combrailles (je me demande pourquoi le CESR prétend que « l’approche économique reste faible ») est l’un des plus aboutis, il a suscité une mobilisation collective, il prend en compte les ressources locales et intègre le DD. Notre financement aura un véritable effet de levier, et ces contrats auront certainement une « bonne note » au référentiel DD, que ce soit en termes de cohésion et ouverture des territoires qu’en terme d’emplois durables.
Jean Aulagnier
 s’étonne que le rapport "Contrat Auvergne+" soit dans l’économie plutôt que dans l’aménagement du territoire et demande qu’il évolue, surtout celui des Combrailles.

Agriculture et forêt 

Elisabeth Thévenon-Durantin
 présente le dossier "développement de l'agriculture biologique" qui concerne le plan bio 2008-2010. "C’est une filière émergente, nous devons la soutenir car elle pourrait péricliter sans beaucoup émouvoir un certain nombre de professionnels. Le bio n’est pas réservé à une élite. L’agriculture extensive de notre région est l’agriculture de demain pour la France. Le bonus Bio existe déjà en Allemagne, Ile de France et Poitou-Charentes". Elle propose d'amplifier le dispositif de restauration bio collective : 1€ par repas bio servi dans les lycées (au lieu de 0.80E) et sensibilisation des cuisiniers et gestionnaires. 

Elle souhaite aussi consolider la plate-forme d'approvisionnement pour structurer la filière et lance un appel à projets. Notre dispositif est cumulable avec le dispositif gouvernemental pris au Grenelle.

Alain Mercier
 : il ne faut pas développer l’agri-bio au détriment des autres modes de culture (on croirait entendre le discours du CESR
, dans lequel les organisations agricoles se taillent la part du lion !). Il trouve le bonus Bio peu incitatif et souligne que l’indexation à l’hectare pénalise le maraîchage.

Yves Gueydon
 salue l’effort important : 1000€ par exploitation pour 500 agriculteurs soit 500.000€ c'est beaucoup pour le Conseil Régional, mais ce n’est pas assez pour les exploitants. Il faut que le gouvernement prenne des dispositions audacieuses à l'exemple de la Région Auvergne. Pour être la 1ère région Bio, nous devons être plus volontaristes et mettre en place une politique de bassin versant.

Elisabeth Thevenon : l’agriculture biologique c’est 650.000€ sur 10,5M€ du budget agricole. On ne peut pas dire que ce développement se fait au détriment des autres filières agricoles conventionnelles. C’est moins que le budget des bâtiments d’élevage. René Souchon : toutefois, si on fait plus pour le bio, il faudra faire moins sur le reste… C'est une révolution culturelle et culturale. Nos agriculteurs doivent être en dehors de l’agriculture mondiale : les mettre hors marché, faire une production de grande qualité pour pas de concurrence mondiale (Brésil, Argentine).

Voir notre vœu.

Enseignement et formation professionnelle

La loi prévoit le transfert aux Régions de l'organisation et du financement des stages de formation de l’AFPA
 au 1er janvier 2009. L’Etat n’a pas encore dit si on va pouvoir lui accorder une subvention correspondant aux prestations de service public effectuées pour cet organisme par la Région ou si on devra la soumettre à la stricte procédure d’appel d’offre, ce qui revient à la condamner à plus ou moins brève échéance (c'est l'objet de notre vœu).

Nicole Rouaire
 indique que la situation est dramatique pour les salariés de l’AFPA et pour les stagiaires de la formation professionnelle. La décision tarde alors qu’elle est très rapide sur d’autres sujets.

Brice Hortefeux propose de recueillir l’avis de Christine Lagarde. Jean Proriol dit que c’est Laurent Wauquiez
 qui a la compétence de la formation pro et qu’il va l’interroger. (Sûr qu'avec tout ça, on aura une réponse ! Dommage qu'ils n'y aient pas pensé avant…). Arlette Arnaud-Landau
 réclame aussi une réponse par rapport à l’immobilier.

Environnement Energie

La Région était la seule collectivité d'Auvergne à avoir mis en place un système d’aide au solaire photovoltaïque pour les particuliers. Mais le photovoltaïque n’est plus destiné à l’auto-consommation : 80 à 90% de la production est revendue à EDF à des prix d’achat 8 fois supérieurs au prix de vente. C’est une source de revenus importante, surtout pour les agriculteurs. La rentabilité étant assurée, ce n’est plus le rôle de la Région de donner des aides, comme pour l’éolien. Dans le contexte budgétaire tendu, nous en décidons la suppression. Yves Gueydon
 remarque qu’il avait raison de s’inquiéter de la diminution du budget :"Peut-on me prouver qu’il y a trop d’aides alors qu’il y a des milliers de logements non équipés en énergies renouvelables ?" Il veut qu’on attende la fin du Plan Climat, « le changement climatique n’est pas une variable d’ajustement ».

René Souchon précise qu’on n’a pas diminué le budget tel qu’il a été voté mais qu’on supprime une action car la revente à EDF est suffisamment lucrative.

Grands équipements 

Comme à l'habitude, nous ne votons pas le rapport Vulcania. Il s'agit cette fois de fixer le montant de l'investissement 2008 (à 1.8M€) et de la redevance (à 1,36M€ contre 1.41 l'an dernier). La redevance,  c'est ce que Vulcania nous doit pour la mise à disposition des bâtiments. Comme nous lui devons une compensation pour sujétion de service public (elle était de 4,5M€ en 2007) parce qu'on lui impose des conditions d'ouverture, et si on y ajoute les frais de fonctionnement, Vulcania nous a coûté 11.2M€ en 2007, soit 1.5% de notre budget, ce n'est pas négligeable… En gros, chacun des 2 467 623 visiteurs depuis l'ouverture nous a coûté 57,16€. Alors, faire encore 1 800 000€ d'investissement ne nous convient pas. 

Finances 

Petit retour sur les transferts de compétences, que la loi du 13 août 2004 a organisés dans plusieurs domaines, afin d'évaluer la différence entre les recettes transférées par l'état et le coût pour la région. Pour la formation professionnelle, l'enseignement secondaire et la culture, cela représente 2.791M€. Pour l'aéroport, environ 1.6M€

Claude Malhuret trouve que c’est une évolution naturelle et normale. Vous séparez dans votre rapport ce qui revient au transfert proprement dit et ce qui relève de vos choix politiques. Le solde en votre faveur de 1M€ compense les charges de gestion et il est bien normal que vous payiez vos choix. Une loi de finances rectificative modifiera les versements et l’Etat n’aura plus de dette. De toute façon, vous avez augmenté la TIPP et les impôts.

René Souchon annonce que l’ARF va faire un récapitulatif à l’échelle de la France et qu’il y aura recours en justice.

Divers
Depuis 1992 existe un système de péréquation (répartition) au profit des régions disposant d'un potentiel fiscal faible. Notre région a toujours bénéficié de cette recette car notre potentiel de fiscalité directe est inférieur à 85 % de la moyenne nationale, qui a rapporté 11.4M€ en 2007. Or, en 2008, l'Auvergne passe au-dessus du seuil de 85 % : l'an prochain on perdra la DGF (dotation globale de fonctionnement) et cette année on en perd la moitié ; ça représente un manque de 6,4M€, qu'il faut compenser par des économies à trouver dans notre budget. Les propositions sont : - 2,6M€ sur la formation professionnelle et l'apprentissage ; - 1,9M€ sur les routes ; - 0,7m€ sur les lycées ; - 0,4M€ sur le tourisme, l'aménagement du territoire et le fonctionnement ; - 0,4 sur les fonds européens ; -0,3M€ sur l'industrie et les bourses de recherche.

Vœux

Nous en avons présenté 4, en plus de l'AFPA et de la fiscalité bio, nous avons parlé des OGM et du Tibet.

· AFPA : (abstention de l'UPA)

L'AFPA, outre les actions de formation professionnelle qu'elle met en œuvre, apporte un service important à la collectivité. Son patrimoine immobilier lui permet d'accueillir les stagiaires de la formation professionnelle dans de bonnes conditions et d'apporter une solution concrète d'hébergement et de restauration. Ses formateurs ont tous des compétences reconnues dans divers domaines, tant sur le plan technique que sur le plan de l'accompagnement des stagiaires, en particulier psychologique et d'orientation. 

L'AFPA remplit donc une mission de service public en prenant en compte globalement les stagiaires.

La décentralisation de l'AFPA conduit les régions à s'interroger sur l'avenir et la pérennité de l'offre globale offerte à ce jour.

Aussi, le Conseil régional d'Auvergne, réuni en session ce jour, demande à son Président d'intervenir auprès du Président de l'Association des Régions de France (ARF) afin que cette dernière étudie les modalités d'une action commune visant à défendre les intérêts de l'AFPA et de ses stagiaires alors que la logique du marché menace ses activités. Ainsi, les régions pourraient initier de véritables parcours de formation correspondant aux besoins des citoyens et ne pas soumettre l'AFPA à la mise en concurrence avec d'autres organismes, pour la plupart privés, à l'occasion des appels d'offres formation.

Il en va de l'avenir de l'AFPA, pilier du service public de formation professionnelle. (retour)
· OGM : (vote contre de l'UPA)

Présentation du vœu : le débat à l’assemblée nationale montre bien que tous les groupes politiques s’interrogent sur les risques liés aux OGM, puisque l’amendement que le député Chassaigne a porté au nom des groupes de gauche aurait pu être signé par LGE. Le député UMP Grosdidier dénonce « l'activisme de la FNSEA, le principal syndicat agricole, et du lobby semencier, pour que le projet de loi soit détricoté », tandis que le sénateur, UMP toujours, Jean-François Le Grand s'en prend en particulier aux semenciers et dénonce "l'obscurantisme" de ceux qui pensent encore "que l'économie l'emporte sur l'homme." C’est pourquoi nous proposons le vœu rappelant que la liberté de produire, d’acheter et de consommer des aliments garantis sans OGM est un principe fondamental devant être reconnu à tous les citoyens

La Région Auvergne mène depuis plusieurs années une politique en faveur d’une agriculture de qualité et respectueuse de l’environnement. Elle est à ce titre signataire de la Charte de Florence et de la Déclaration de Rennes (décision du Conseil régional du 12 septembre 2006).

C’est pourquoi à l’occasion du débat à l’Assemblée Nationale sur le projet de loi relatif aux organismes génétiquement modifiés, le Conseil régional d’Auvergne, tout comme les autres régions signataires de la Charte de Florence :
· souhaite rappeler que la liberté de produire, d’acheter et de consommer des biens alimentaires garantis sans OGM est un principe fondamental devant être reconnu à tous les citoyens, 

· et s'associe au contenu de l'amendement 252 adopté à l'Assemblée Nationale.

· BIO : (UPA contre car seulement bio et pas d’autres types d’agriculture)

Le Grenelle de l'environnement a démontré l'intérêt grandissant des citoyens pour l'agriculture biologique : intérêt pour la préservation de l'environnement et surtout intérêt pour la consommation d'une alimentation de qualité.

Des outils pour le développement de l'agriculture biologique existent :

- aide au maintien,

- retour de la taxe au développement (CASDAR) au profit des organismes de développement de l'agriculture biologique (FNAB par exemple),

- mesures incitatives à la conversion, etc.

Outre ces outils, pour permettre une diminution du prix des produits et reconnaître le service environnemental et de santé rendu par l'agriculture biologique, la France se doit d'étudier et de proposer une fiscalité écologiquement et socialement responsable, basée sur la modulation des taux de TVA : taux 0 sur les produits alimentaires bio, compensé par un taux augmenté sur les pesticides, engrais, ….

La Région Auvergne, engagée dans une politique volontariste en faveur de l'agriculture biologique, demande au Président de l'Association des Régions de France (ARF) d'intervenir dans ce sens auprès de la future présidence française de l'Union Européenne.(retour)
· Tibet : unanimité – René Souchon annonce qu’il va mettre le drapeau tibétain sur la Région

Face aux graves violences perpétrées par le gouvernement chinois à l'encontre des manifestants tibétains, à la politique de génocide culturel au Tibet; et au refus de toute discussion avec le gouvernement tibétain en exil, 

Le Conseil régional d’Auvergne condamne avec force les atteintes aux droits de l'homme en Chine et notamment au Tibet. Il demande au Président du Conseil régional de prendre en considération les droits de l'homme dans toutes les relations avec la Chine.

Discours de Pierre

Monsieur le Président, Chers Collègues,

Cette session de printemps est tout d'abord l'occasion de présenter notre nouvelle politique en faveur du développement de l'agriculture biologique.

C'est pour les Verts une très grande satisfaction. Depuis notre arrivée au Conseil régional, nous n'avons eu de cesse de nous battre pour faire prendre en compte l'urgence de promouvoir cette agriculture qui n'est pas une "niche" mais qui préfigure l'agriculture conventionnelle de demain. Produire des denrées saines sans polluer l'eau et les sols, sans utiliser des molécules dangereuses pour la santé des hommes et des animaux, sans gaspiller l'énergie, c'est un défi qui s'impose à tous les agriculteurs de la planète. Aujourd'hui encore marginale avec 2% de la surface agricole utile en Auvergne, la bio est une filière émergente. Elle sera demain majoritaire car il n'est pas douteux que les excès de l'agriculture productiviste seront de plus en plus mal tolérés par l'opinion publique et les exigences de santé publique et de protection de l'environnement.

L'agriculture bio est une chance pour l'Auvergne. Un marché en croissance de 10% par an et une production nationale très insuffisante garantissent les débouchés. La qualité relative de l'environnement de la campagne auvergnate – relativement à d'autres régions dévastées par l'agriculture industrielle -  est un atout incomparable pour y développer prioritairement l'agriculture bio. Nous ne pouvions donc pas "louper le coche".

Le programme présenté à cette session par la vice-présidente Elisabeth Thévenon-Durantin comporte des avancées très intéressantes illustrant un volontarisme indiscutable.

Ainsi, le "bonus bio", véritable rémunération de reconnaissance des agriculteurs bio compensant une part des surcoûts, est une mesure à la fois très symbolique et à notre avis efficace pour inciter des agriculteurs à poursuivre leur engagement dans le bio ou pour sauter le pas. L'appel à projet bio destiné à favoriser l'émergence de projets structurants et des initiatives collectives afin de valoriser la production agricole bio s'annonce prometteur au vu des projets qui ont été présentés en 2007 (20 présentés, 7 retenus). L'augmentation prévue de notre budget (650.000 € cette année et 1,3 M€ en 2010) permettra de soutenir encore plus de projets à l'avenir.

Il nous faut encore consolider la plate-forme Auvergne bio distribution en privilégiant au maximum l'approvisionnement local et généraliser les repas bio dans les lycées. Evidemment, tout cela ne peut pas se faire aussi vite que nous le souhaiterions mais l'impulsion est donnée et la machine est lancée. 

Evidemment l'action du Conseil régional ne remplacera jamais l'action de l'Etat et l'évolution de la politique agricole commune qui doit encore faire sa révolution culturelle !

Un énorme effort de formation des futurs agriculteurs est à réaliser pour que l'agriculture bio soit enseignée systématiquement à tous les futurs agriculteurs, pour former des techniciens agricoles en grand nombre et bien sûr pour orienter les aides préférentiellement vers les productions bio. Il a fallu 30 ans pour faire muter notre agriculture après guerre dans le sens du productivisme ; il nous en faudra autant pour muter vers l'agriculture propre et durable, mais le mouvement est inéluctable. Il est dans le sens de l'histoire.

Pour autant, tout n'est pas rose (ou vert) dans le monde agricole…

Le débat parlementaire actuel sur les cultures OGM montre clairement le poids énorme des lobbys semenciers (notamment de Limagrain!). Visiblement, les sénateurs ont bien reçu le message des semenciers et il y a de quoi être inquiets sur le résultat final de cette loi en dépit d'initiatives louables telles que l'amendement proposé par un député du Puy de Dôme au nom de l'ensemble de la gauche. Mais il faudra bien se rendre à l'évidence, le risque zéro dissémination est une vue de l'esprit totalement puérile et un zonage, quel qu'il soit, n'empêchera jamais à la nature de faire voyager les gènes modifiés où que ce soit.

Et il faut avoir constamment à l'esprit que des erreurs sur ce terrain ne pardonneront pas. Elles seront irréversibles, irrécupérables. Les décisions d'aujourd'hui engagent donc notre responsabilité devant les générations futures !

Dans un autre domaine, celui des infrastructures de transport, la responsabilité d'aujourd'hui est également considérable et elle nous engage à très long terme, tant la définition puis la réalisation des voies de communication prennent du temps.

Aujourd'hui, le mode routier est largement dominant, personne ne niera ce constat. Mais aujourd'hui, plus personne de sérieux ne peut  nier que cette situation de quasi monopole du mode le plus polluant, le plus énergivore et le moins sûr est aberrante et qu'elle ne pourra pas durer. Alors il est urgent de construire l'alternative même si l'ampleur de la tâche semble immense.

Tous les moyens disponibles doivent être consacrés au développement du transport ferroviaire tant pour le fret que pour les voyageurs et à celui du transport collectif dans, entre et autour des villes…

L'exemple des tramways revenus en force dans la plupart des villes françaises, dont ils avaient été chassés au profit de l'automobile, ou celui du boum du TER avec des croissances à deux chiffres dans plusieurs régions, dont nos voisins Rhône-Alpins, montre clairement que des transferts modaux massifs sont possibles dès lors qu'une volonté politique existe pour mettre en œuvre concrètement des alternatives.

Dans ce domaine, il faut donc considérer qu'au niveau régional, nous ne sommes qu'au tout début d'une révolution des mentalités politiques. Bien sûr l'Etat porte une lourde responsabilité en ne se décidant pas à financer le système ferroviaire : désendettement de RFF, mise en place d'une redevance poids lourds ou d'une part supplémentaire de TIPP affectée au ferroviaire, instauration du versement transport au niveau régional. Mais l'urgence commande aussi aux collectivités de montrer clairement leur volonté de réaliser au plus vite cette mutation.

Les usagers mécontents nous interpellent dans les comités de ligne et ceux qui ne le sont pas encore –usagers- pestent dans les embouteillages ou à la pompe à essence!

En matière d'infrastructures, plusieurs vœux sont proposés à votre vote. Ils concernent aussi bien les infrastructures classiques que les lignes TGV. Sur ce dernier point, les Verts ont observé avec satisfaction l'évolution des tendances vers des propositions plus réalistes. Ainsi, nous pensons que la priorité doit être donnée au doublement de la ligne TGV Paris-Lyon par le Centre. De toute évidence, c'est le seul moyen pour l'Auvergne et le Limousin d'être un jour connectés au réseau TGV et également d'amorcer une transversale. Passant par le Bourbonnais et croisant la ligne classique en cours d'électrification de Tours à Saincaize entre Nevers et Bourges, la LGV radiale constituera, en même temps, la moitié de la transversale Lyon – Nantes.

Mais comme je l'ai déjà dit ici, l'échéance est à 20 ans si tout va bien, car c'est très long de décider, d'étudier, de financer et de réaliser une LGV. D'ici là, la saturation de Paris – Lyon ne pourra être traitée que par la modernisation de la signalisation dont le système ERTMS permettra de passer de 12 à 18 TGV à l'heure. En attendant, il faut continuer de moderniser sans relâche la ligne existante…

Et l'urgence du moment, c'est toujours et encore de moderniser le rail régional. Nous ne pourrons pas éternellement nous abriter derrière les carences de l'Etat. Il faudra bien passer à la vitesse supérieure. Nous devons avoir une véritable politique ferroviaire, un plan de bataille. Les réflexions du SRADDT en cours en sont les prémices pour le long terme  ; mais pour le court terme, la décennie à venir, nous n'avons pas encore de plan de développement du rail régional. Il est urgent que nous élaborions ce plan Monsieur le Président. Les Verts vous le demandent solennellement.

Nous devons dire aux Auvergnats quel réseau nous voulons leur offrir à échéance de 10 ans : quelle consistance pour la desserte de la plaque urbaine de Clermont, y compris sur les lignes mal loties (Clermont-Gannat ou Clermont-Thiers), quels niveaux de performance (vitesse et débit) sur les lignes Clermont-Aurillac-Toulouse ou Le Puy-St Etienne ou Clermont-Montluçon.

Ne nous y trompons pas, les Auvergnats nous jugeront d'abord sur du court terme en 2010 et pas sur des projets lointains! …

Je terminerai ce discours de politique générale en manifestant notre solidarité avec le peuple Tibétain qui subit, à l'autre bout de la planète – certes bien loin de l'Auvergne – une répression féroce et imbécile de la part du gouvernement chinois. Les Verts souhaitent que la préoccupation des droits de l'homme prévale toujours sur les intérêts commerciaux et mercantiles. Nous n'avons pas le droit de nous taire même, et je dirais même surtout, si la Chine nous achète des centrales nucléaires!

A ce sujet, je donne rendez-vous à tous mes collègues ainsi qu'à tous les Auvergnats soucieux de développement des énergies propres le 26 avril à Ally en Haute-Loire. Le 26 avril, c'est le 22ème anniversaire de la catastrophe de Tchernobyl dont les conséquences sanitaires continuent d'être lourdement payées par les populations Biélorusses et Ukrainiennes. Ce jour là, au pied des belles éoliennes d'Ally, nous manifesterons pour le développement de toutes les énergies renouvelables (dont l'éolien) et pour la sobriété énergétique.

Enfin, l'actualité internationale c'est aussi l'insoutenable injustice de la captivité des otages des FARC en Colombie. Parmi eux, il y a encore Ingrid mais pour combien de temps… Nous nous sentons bien impuissants face à ce drame mais nous n'oublions pas.

Je souhaite, au nom du Groupe Vert, vous demander Monsieur le Président, que le portrait d'Ingrid soit apposé sur l'entrée de tous les bâtiments du Conseil régional comme c'est le cas dans de nombreux Conseils régionaux. C'est certes peu de chose mais c'est bien le minimum que nous puissions faire me semble t-il…

Je vous remercie.(retour)
Pour le groupe Vert du CR, Agnès Mollon

� UPA 43 député


� PC 43 - vice-présidente chargée des transports


� UPA 03 


� UPA 63 – ministre de l'immigration et de l'identité nationale


� Comité régional du tourisme d’Auvergne


� Association régionale de développement économique


� UPA 63


� PS 63 – vice-présidente chargée de l'agriculture


� UPA 63 – agriculteur


� Conseil Economique et Social Régional, le "Sénat" de la région, qui réunit comme son nom l'indique les représentants du monde économique et social.


� Ecologiste 63


� Association pour la Formation Professionnelle des Adultes.


� Verts 03 – présidente de la commission consultative Développement Durable


� maire du Puy, secrétaire d'Etat à l'emploi.


� PS 43, VP formation


� Verts 63





